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Mme Christine Defraigne (MR). – Sous l’ancienne législature, on a décidé de transférer le contentieux du règlement collectif de dettes du juge des saisies des tribunaux de première instance vers les tribunaux du travail.
Ce transfert se fait en deux étapes. Il est effectif depuis le 1er septembre 2007 en ce qui concerne les nouvelles requêtes. En revanche, le transfert des causes pendantes devant les juges des saisies aux juridictions du travail est fixé au 1er septembre 2008.
Le cri d’alarme des présidents des tribunaux du travail porte sur le fait que les moyens manquent tant en personnel qu’en matériel pour exercer correctement ces nouvelles compétences.
Ils demandent dès lors une augmentation du cadre ou, à tout le moins, un apport de personnel administratif, puisque ce seront des centaines, voire des milliers de dossiers qui vont être confiés ainsi aux tribunaux du travail.
Il est vrai qu’au moment où la décision de transfert a été prise, on n’envisageait pas l’échec cuisant de Phenix. Cela n’arrange évidemment pas la situation.
Ne serait-il pas opportun de revoir la date d’entrée en application du transfert des dossiers pendants afin que les juges des saisies traitent un maximum de dossiers jusqu’à leur terme et, ainsi, éviter une surcharge de travail ingérable pour les tribunaux du travail ?
Si la date du transfert des dossiers pendants est néanmoins maintenue au 1er septembre 2008, envisagez-vous de satisfaire aux demandes en moyens humains et matériels exprimés par les présidents des tribunaux du travail, même en connaissant les difficultés liées à l’élaboration du budget 2008 ?
M. Jo Vandeurzen, ministre de la Justice. – L’arrêté royal du 3 juin 2007 qui fixe la date d’entrée en vigueur des dispositions de la loi du 13 décembre 2005 sur la révision des articles 81, 104, 569, 578, 580, 583, 1395 du Code judiciaire prévoit que les dossiers qui restent au rôle du juge des saisies après le 1er septembre 2007 seront dégagés de sa compétence et seront d’office inscrits au rôle général des tribunaux du travail, le 1er septembre 2008. Les nouveaux dossiers sont déjà transmis aux tribunaux du travail depuis le 1er septembre 2007.
Au mois de juin 2007, un conseil informel de l’ordre a été créé sous la présidence du premier président de la Cour du travail de Liège, M. Joël Hubin. Ce conseil de l’ordre fonctionne comme comité de coordination du transfert des compétences des juges des saisies aux tribunaux du travail en ce qui concerne les procédures de règlement collectif des dettes. Le conseil de l’ordre est composé de représentants du SPF Justice et de membres de l’ordre judiciaire ; il est chargé de résoudre les problèmes pratiques liés à ce transfert de compétences.
À ce jour, ce conseil ne m’a formulé aucune suggestion concrète d’amélioration de ce transfert. Une nouvelle réunion du conseil est prévue pour la fin du mois de janvier afin d’inventorier les problèmes pratiques.
Cependant, des initiatives ont déjà été prises pour assurer l’examen des dossiers. À cette fin, neuf greffiers adjoints ont été nommés et des vacances de postes administratifs ont été ouvertes. La procédure d’engagement de trente-six fonctionnaires est en cours. Entre temps, des collaborateurs ont été engagés comme contractuels.
Outre cette expansion du cadre, il a été adjoint au cadre administratif du tribunal du travail de Bruxelles un expert et un collaborateur administratifs. C’est en effet le tribunal du travail de Bruxelles qui est chargé de la plupart des dossiers de règlement collectif de dettes.
À Liège et à Bruxelles, les présidents des tribunaux de première instance peuvent solliciter l’assistance de leurs conseillers référendaires. Il s’agit ici d’un déplacement de personnel et non d’un engagement supplémentaire.
Pour votre information, je vous donne le coût total de ces fonctionnaires supplémentaires : 1 180 000 euros par an, en tenant compte de l’indice des prix à la consommation et des charges sociales.
À ce jour, aucune augmentation du cadre de la magistrature n’est prévue.
J’attends un rapport détaillé de la part du conseil de l’ordre reprenant l’ensemble des problèmes constatés.
Mme Christine Defraigne (MR). – Dès lors que vous n’avez reçu aucune suggestion de ce conseil chargé d’examiner les difficultés inhérentes au transfert de compétence, je m’étonne que les juges des tribunaux du travail poussent ce cri d’alarme et se montrent extrêmement inquiets. Je ne pense pas qu’un engagement de personnel administratif suffira et il faudra réfléchir à une extension du cadre des magistrats.
